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Statuts approuvés par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 21 mars 2009
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Article 1er 
Il est formé entre les soussignés et les autres personnes ayant adhéré aux présents statuts, et remplissant les conditions indiquées ci-après, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et par lesdits statuts.

Article 2

Cette association a pour objet :

1- Représenter les Ingénieurs auprès des puissances publiques, des autorités et organismes compétents.

2- Contribuer à la meilleure valorisation du titre d’Ingénieur.

3- Contribuer à la promotion des études scientifiques auprès des jeunes.

4- Venir en aide aux Ingénieurs par différents services : assistance à la recherche ou au changement d’emploi, etc..

5- Venir en aide aux élèves ingénieurs : prêts, dons, activités incluant la promotion du titre, etc...

6- Assurer l’information par l’édition de revues, bulletins, annuaires ou autres moyens.

7- Assurer la liaison avec la Direction de l’Ecole et lui apporter toutes aides et propositions  pour en favoriser le développement : formation, recherche.

8- Etablir et développer entre les Ingénieurs des liens d’amitié et de solidarité.

Article 3

L’association porte la dénomination d’Association des Ingénieurs HEI et utilise également celle de "Réseau HEI".

Article 4

Son siège est situé dans la même région que l’établissement principal de l’école.

Article 5

La durée de l’association est illimitée.


Article 6

L’Association se compose de :

1- Membres d’honneur.

2- Membres bienfaiteurs.

3- Membres actifs.

4- Membres élèves ingénieurs
5- Membres partenaires
6- Membres associés

7- Membres conjoints d’anciens membres actifs décédés.

Sont membres d’honneur, ceux qui ont rendu des services significatifs à l’Association, à l’appréciation du Conseil ; ils sont dispensés de cotisation.

Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent un droit d’entrée et une cotisation annuelle.

Sont membres actifs, ceux qui ont obtenu le diplôme d’Ingénieur HEI ou d’Ingénieur ESTIT ou d’Ingénieur ITR ou d’autre diplôme HEI, ITR ou ESTIT ou le certificat d’ancien élève d’HEI ou d’ESTIT ou d’ITR, et qui s’acquittent de leur cotisation annuelle.

Sont membres élèves ingénieurs, les étudiants qui poursuivent leurs études  l’année d’obtention du diplôme et la précédente. Ils sont membres de droit et dispensés du paiement de la cotisation.

Sont membres partenaires les personnes physiques ou morales qui contribuent au rayonnement et au développement du diplôme HEI ; ils s’acquittent d’une cotisation annuelle spécifique et qui peut être fonction de la nature et de l’importance de leur activité. Au titre de leur activité, un espace leur est réservé dans les moyens de communication (ex : annuaire…) pour expliciter l’action menée.
Sont membres associés ceux qui ont obtenu le diplôme d’Ingénieur HEI ou ITR ou ESTIT ou le certificat d’ancien élève de l’Ecole ou d’un autre diplôme de ces écoles, et qui ne s’acquittent pas de leur cotisation annuelle.

Article 7

Perdent la qualité de membres de l’Association : 

1- Ceux qui ont donné leur démission par lettre adressée au Président du Conseil d’Administration.

2- Ceux dont le Conseil a prononcé la radiation pour motif grave, après avoir entendu leurs explications. La cotisation versée n’est pas remboursée.

Le Décès, la démission ou la radiation d’un membre ne mettent pas fin à l’Association qui continue d’exister entre les autres membres.

Article 8

Le patrimoine de l’Association  répond seul des engagements contractés par elle, sans qu’aucun des membres de cette Association, même ceux qui participent à son administration, puisse être personnellement responsable.


Article 9

L’Association est dirigée par un Conseil composé de 12 membres au moins et de 30 au plus. Ces membres sont des membres élus et des membres de droit :

Les membres élus, sont nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire parmi les membres actifs et les membres bienfaiteurs, ainsi que les membres d’honneur. Ils sont nommés pour une durée de 3 années partant du jour de la décision de leur nomination. Les membres doivent faire acte de candidature ; celles-ci doivent être adressées par écrit au secrétariat de l’Association, 10 jours au moins avant la tenue de l’Assemblée Générale statuant sur la nomination  ou le renouvellement des membres du Conseil. Le Candidat absent lors de ladite Assemblée Générale doit joindre à sa candidature une lettre exprimant ses motivations.

Les membres élus sont au moins au nombre de 12. En cas de vacance d’un membre du Conseil, pour décès, démission ou empêchement, entre la tenue de deux Assemblées Générales, sans que cette vacance ait pour effet de réduire le nombre des membres sous le seuil de 12, le conseil peut coopter à titre provisoire, et s’il le juge nécessaire, un nouveau membre en remplacement du membre partant. Le Conseil fera ratifier cette nomination provisoire lors de l’Assemblée Générale Ordinaire suivante.
Tout membre du Conseil nommé en remplacement d’un membre partant est nommé et demeure en fonction pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Les membres de droit du Conseil sont :

· Les Présidents de Groupes Régionaux.

· Le Directeur de l’Ecole.

· Le Président de l’Association HEI

· Les 3 derniers Présidents ou Vice-Présidents de l’Association des élèves, devenus ingénieurs. Ils sont membres de droit sur la durée du mandat restant à courir et pour la durée du mandat suivant.

· Le Président de l’Association des Elèves et le Président de l’année d’obtention du diplôme ; ceux-ci ont la possibilité de ne pas participer aux votes.

· Les 3 derniers Présidents du Réseau HEI, pour autant qu’ils demeurent membres actifs

Article 10

Le Conseil élit parmi ses membres, sur demande à bulletin secret, un Bureau du Conseil composé : d’un Président, d’un Vice-Président, d’un Secrétaire, d’un Trésorier. Ces membres sont élus pour une durée de 3 ans. Le mandat du Président n’est reconductible qu’une seule fois ; ce membre n’est plus rééligible à ce poste.

Un autre poste de Vice-Président et des postes de Secrétaires-Adjoint et de Trésorier-Adjoint peuvent être créés si nécessaire.

Article 11

Le Conseil se réunit sur la convocation de son Président ou à la demande écrite du tiers de ses membres et au minimum 2 fois par an. La présence ou la représentation du tiers au moins de ses membres est nécessaire pour la validité des délibérations, chaque membre ne pouvant représenter plus de 2 autres membres. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. En cas d’égalité du nombre de voix, celle du Président est prépondérante.

Les délibérations font l’objet de compte-rendus, objet d’un registre spécifique, signés par le Président ou, à défaut par 2 membres.

Les réunions peuvent rassembler les membres en un même lieu mais elles peuvent aussi se tenir valablement sous la forme de téléconférences ou de visioconférences.

La convocation peut se faire par courrier simple ou par courrier électronique. Elle doit être faite dans un délai de 2 semaines précédant la réunion, le lieu ou les modalités de communication entre les membres y étant précisés.

Le scrutin se fait normalement à main levée.
Article 12

Le Conseil est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous actes et opérations et qui ne sont pas réservés à l’Assemblée Générale. Notamment, il nomme et révoque les personnels employés par l’Association, fixe leur traitement, autorise toutes acquisitions et ventes de rentes, valeurs, meubles, objets, mobiliers. Il statue sur l’exclusion des membres de l’Association.

Le Conseil donne son agrément à la création des Groupes Régionaux, lesquels choisissent leur Président ; ce choix est soumis à l’aval du Conseil d’Administration.

Le Conseil peut révoquer un de ses membres, qu’il soit membre du Conseil ou qu’il soit membre du Bureau, à la condition que le motif soit ni intempestif ni vexatoire ; la majorité simple est requise ; le membre concerné est entendu mais ne participe pas au vote.

Article 13

Le Bureau du Conseil est spécialement investi des attributions suivantes :

Le Président assure l’exécution des décisions du Conseil et le fonctionnement ordinaire de l’Association qu’il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile.

Le Vice-Président seconde le Président dans l’exercice de ses fonctions et le remplace en cas d’empêchement.

Le Secrétaire est chargé des convocations, de la rédaction des procès verbaux et des comptes-rendus, de la correspondance et de la tenue du registre prévu par l’Art 5 de la loi 1901.
Le trésorier tient les comptes de l’Association; il procède, après autorisation du Conseil, au transfert et à l’aliénation de toutes rentes, enregistre le remboursement et donne quittance de tous titres et sommes reçues.

Article 14

Les membres de l’Association ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont confiées.

Article 15

Un règlement intérieur peut être établi par le bureau qui le fait alors approuver par le Conseil. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus dans les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration de l’Association.


Article 16

L’Assemblée Générale est composée des membres d’honneur, des membres bienfaiteurs et des membres actifs. Chacun ne peut se faire représenter que par un membre de l’une de ces catégories.

Le Conseil a le pouvoir d’inviter les autres membres aux débats de l’Assemblée Générale, mais ils ne peuvent pas participer aux votes.

Elle se réunit aux jour, heure et lieu indiqués dans l’avis de convocation. Elle peut, en outre, être convoquée extraordinairement, soit par le Conseil, soit à la demande du cinquième, au moins, des membres ayant droit d’en faire partie.

Les convocations peuvent être faites par lettre simple individuelle ou par insertion dans le journal de l’Association ou par insertion dans la presse.

Les convocations doivent indiquer sommairement l’objet de la réunion et doivent être diffusées au moins 15 jours à l’avance.

L’ordre du jour est arrêté par le Conseil ; il n’y est porté que les propositions émanant du Conseil et celles qui lui sont communiquées un mois au moins avant la date de la réunion, avec la signature du cinquième, au moins, des membres ayant droit de participer à l’Assemblée.

L’Assemblée est présidée par le Président ou par le Vice-Président du Conseil ou, à défaut, par un Administrateur, délégué par le Conseil. Les fonctions de Secrétaire sont remplies par le Secrétaire du Conseil d’Administration ou, à défaut, par un membre de l’Assemblée Générale, désigné par le Président de l'Assemblée.

Article 17

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents et représentés (sauf dispositions contraires précisées dans l’article 18). En cas d’égalité du nombre de voix, celle du Président est prépondérante.

Chaque membre de l’Assemblée a une voix et autant de voix supplémentaires qu’il représente de membres, sans toutefois qu’il puisse réunir, tant en son nom, que comme mandataire, plus de 5 voix.

Les membres présents émargent la feuille de présence avant le commencement de la réunion pour eux-même et, s’il y a lieu, pour le(s) membre(s) dont ils portent le pouvoir.

Article 18

L’Assemblée Générale Ordinaire entend le rapport du Conseil d’Administration sur la gestion et sur tous les autres objets. Elle arrête les comptes de l’exercice clos le 31 décembre précédent, vote le budget de l’exercice suivant, pourvoit au renouvellement des membres du Conseil, autorise toute acquisition d’immeuble, ainsi que toutes constitutions d’hypothèques et tous emprunts et, d’une manière générale, délibère sur toutes autres propositions portées à l’ordre du jour, qui touchent au développement de l’Associations et à la gestion de ses intérêts.

L’Assemblée Générale Ordinaire délibère valablement quel que soit le nombre de membres présents et représentés.

Article 19

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut apporter aux statuts toutes modifications utiles, sans exception ni réserve. Elle peut décider la dissolution de l’Association ou sa fusion ou son union avec d’autres associations poursuivant un but analogue.

Pour pouvoir délibérer valablement, l’Assemblée Générale Extraordinaire doit réunir au moins le quart des membres ayant droit de vote. Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés.

Si l’Assemblée Générale Extraordinaire n’a pas réuni le quorum nécessaire sur première convocation, l’Assemblée peut être convoquée à nouveau en respectant un délai de 15 jours francs, sur le même ordre du jour. Sur deuxième convocation, l’Assemblée Générale Extraordinaire délibère valablement quelque soit le nombre des membres ; ces décisions sont prises à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés.
Article 20

Les délibérations et les décisions de l’Assemblée sont consignées par des procès verbaux, inscrits sur le registre de l’Assemblée et signés par deux membres du Bureau.

Ces procès verbaux constatent le nombre des membres présents aux Assemblées Générales Extraordinaires. Les copies ou extraits de ces procès verbaux sont signés par le Président ou par 2 membres du Bureau.

Article 21

Les Ressources de l’Association se composent :

1- Des cotisations et des droits d’entrée de ses membres.

2- Des subventions qui pourraient lui être accordées.

3- Des intérêts et des revenus des biens et des valeurs qu’elle possède.

4- Du produit des ressources créées à titre exceptionnel et, s’il y a lieu, avec l’agrément de l’autorité compétente : tombolas, loteries, concerts, bals, spectacles, etc. autorisés au profit de l’Association.

5- De toutes ressources autorisées par la loi.

Les droits d’entrée et les cotisations sont fixés chaque année en Assemblée Générale sur proposition du Conseil.

Article 22

Le fonds de réserve comprend les économies réalisées sur les ressources annuelles et qui ont été portées au fonds de réserve en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale.

Ce fonds de réserve peut être employé au paiement du prix d’acquisition des immeubles nécessaires à la réalisation des buts de l’Association, à leur installation, à leur aménagement, ainsi qu’au paiement des travaux de réfection ou de grosses réparations qu’il y aurait lieu d’y faire. Il peut aussi être placé en valeurs mobilières suivant les décisions du Conseil.


Article 23

En cas de dissolution volontaire ou forcée, l’Assemblée Générale délibérant conformément aux termes de l’Art.18, désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’Association. Elle attribue l’actif net conformément  à la loi.

La dissolution fait l’objet d’une déclaration à la préfecture du siège social.
Article 24

Le Conseil remplira les formalités de déclaration et de publication prescrites par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août suivant. A cet effet, tous pouvoirs sont confiés au Président.

Xavier THIERRY

Président
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